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« Greenta, votre partenaire 
performance énergétique 
pour transformer les 
contraintes réglementaires 
en valeur patrimoniale »
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LA LOI CLIMAT 
& RÉSILIENCEC’est quoi ?
La loi Climat & Résilience impose une obligation progressive de 

rénover pour conserver l’habitabilité des logements.

2025 & 2026 : LES ANNÉES DE 
TOUS LES CHANGEMENTS
D’ici 2026, toutes les copropriétés françaises seront 

soumises à de nouvelles obligations énergétiques. Une 

révolution qui concerne 200 000 copropriétés.
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ÊTES-VOUS CONCERNÉ ?

LES ENJEUX FINANCIERS : 
RISQUES ET OPPORTUNITÉS

Vous êtes concerné si :

• Vous êtes un syndic de copropriété, une agence immobilière

• Vous êtes un bailleur social 

• Vous êtes un propriétaire d’un ou plusieurs bien(s)

de logements en copropriété concernés

de +15 ans devra réaliser un DPE 
collectif d’ici 2026

Sanctions pouvant aller jusqu’à

Les risques du «ne rien faire» :

Sanctions financières (amendes) 

Interdiction de location (perte de revenus) 

Décote immobilière (jusqu’à -20% pour les passoires) 

Charges énergétiques croissantes

Les opportunités du «bien faire» :

Économies d’énergie : 20 à 40% en moyenne 

Valorisation patrimoniale : +10 à 15% pour les biens rénovés 

Aides financières : jusqu’à 70% de financement possible 

Amélioration du confort des occupants

10 millions

400 000 copro.

10 000€ d’amende

Performance énergétique du résidentiel collectif

- 4 -



Réalisation d’un DPE pour tout bâtiment dont le permis 
de construire a été déposé avant le 1er janvier 2013. Il doit 
être renouvelé tous les 10 ans sauf si un DPE postérieur à 
juillet 2021 atteste d’une classe A, B ou C.
Réalisation d’un Plan Pluriannuel de Travaux (PPT) pour 
toutes les copropriétés de plus de 15 ans. 
Il doit être revisé tous les 10 ans.

1. POUR LES BÂTIMENTS 
RÉSIDENTIELS COLLECTIFS 

Que faire ? Le guide des obligations par taille

Taille copropriété Obligations 2025 Obligations 2026 Coût estimé Délai

+200 lots Déjà obligatoire PPT mise à jour 3-8K€ 6 mois

50-200 lots DPE + PPT Suivi obligatoire 2-6K€ 4-6 mois

-50 lots --- DPE + PPT 1-4K€ 3-4 mois

Interdiction d’augmenter ou de réviser les 

loyers des baux existants
Interdiction progressive de proposer de 

nouveaux baux de location.

Obligation progressive de réaliser un audit 

énergétique dans le cas d’une mise en vente.

2. POUR LES BÂTIMENTS 
CLASSÉS « PASSOIRES 
ÉNERGÉTIQUES » 
INTERDICTIONS

OBLIGATION

2025 2028 2034
Logements 

DPE G
Logements 

DPE F
Logements 

DPE E

2023
1er avril

Immeubles 
classés F 
et/ou G

2025
1er janv.

Immeubles 
classés E

2034
1er janv.

Immeubles 
classés D

Interdictions Obligations
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LES ACTIONS À 
ENTREPRENDRE 
PLUSIEURS CAS DE FIGURES :

Mon besoin Mes obligations

Louer mon bien 
classé « passoire énergétique »

1. Réaliser un DTG 
2. Réaliser des travaux de rénovation énergétique 
et de conservation du bien

Vendre mon bien 
classé « passoire énergétique »

Réaliser un audit énergétique

Respecter les obligations légales
1. Réaliser un DPE collectif
2. Réaliser un PPT 
> en fonction du nombre de lots

Mettre en copropriété ou renouveler 
le statut de copropriété de mon bien 

Réaliser un DTG
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Les 3 piliers de notre valeur ajoutée :

NOTRE MISSION :
VOUS PROPOSER UNE 
SOLUTION CLÉ EN MAIN

Notre promesse : Chez 
Greenta, nous ne subissons pas 
les obligations réglementaires, 
nous les transformons en leviers 
de performance pour votre 
patrimoine immobilier.
Nous apportons notre expertise 
au service de votre projet afin 
de vous proposer une solution 
globale depuis les études 
jusqu’à la réalisation des travaux.

1. Etudes 2. Financement 3. Travaux

• DPE (Collectif et appartements)

• Audit énergétique

• Diagnostic Technique Global - DTG 

• Plan Pluriannuel de Travaux - PPT

Identification des aides financières 

(MAPRIMERÉNOV’, CEE, LES 

AIDES TERRITORIALES)

Maitrise d’oeuvre et suivi des 

travaux
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1. ÉTUDES
1.1. DPE (Collectif et appartements)

1.2. Audit énergétique

1.3. Diagnostic Technique Global - DTG 

1.4. Plan Pluriannuel de Travaux - PPT
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1.1. DPE COLLECTIF : DIAGNOSTIC DE  
PERFORMANCE ENERGÉTIQUE

Contenu du DPE Collectif : 

Livrables :  

- Classe énergétique (A à G) et émissions GES 

- Consommations théoriques par m² et par an 

- Recommandations hiérarchisées avec coûts/

économies 

- Potentiel d’aides financières mobilisables

Analyse bâtiment :  

- Enveloppe (murs, toiture, menuiseries, isolation)  

- Systèmes collectifs (chauffage, ECS, ventilation) 

- Parties communes (éclairage, ascenseurs) 

- Échantillonnage représentatif des logements

Le DPE collectif informe sur la performance énergétique et les émissions de gaz à effet de serre d’un bâtiment 

entier, incluant les parties communes. Il évalue l’immeuble dans sa globalité et attribue une classe énergétique 

de A à G. 

Il peut générer des diagnostics individuels en étudiant un échantillon de lots, lorsque les équipements 

(chauffage, ECS, VMC, menuiseries) sont similaires pour chaque logement.

Ce que dit la loi :
1er janvier 2024 : Copropriétés +200 lots 

1er janvier 2025 : Copropriétés 50-200 lots 

1er janvier 2026 : Copropriétés -50 lots

Conditions :  

• Immeubles avec permis de construire déposé avant le 1er janvier 2013 

• Vote obligatoire en Assemblée Générale 

• Validité : 10 ans (sauf classes A, B, C post-juillet 2021)

Vision stratégique :

• Performance énergétique globale de l’immeuble

• Identification des gisements d’économies

• Base objective pour les décisions en AG

Valorisation :

• Argument de vente et location

• Anticipation des futures interdictions 

• Planification budgétaire des investissements

Intérêts
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1.2. AUDIT ÉNERGÉTIQUE : 
L’EXPERTISE POUSSÉE POUR LES 
PROJETS DE RÉNOVATION GLOBALE

Contenu de l’audit énergétique  : 

Scénarios personnalisés :  

- Scénario rénovation globale

- Scénario par étapes 

- Estimation financière 

- Faisabilité technique

Analyse approfondie :  

- Description détaillée de l’immeuble et logements 

- Consommations énergétiques réelles et théoriques  

- Étiquettes Énergie et Climat (A à G) 

- Identification des déperditions et ponts thermiques

L’audit énergétique évalue de manière précise la performance énergétique et les émissions de gaz à effet de 

serre d’un bâtiment. Il établit un état initial détaillé et propose des scénarios de travaux personnalisés. Son 

objectif principal est la réduction des dépenses énergétiques et l’amélioration du confort thermique. 

Contrairement au DPE, l’audit utilise une modélisation thermique avancée (±5% vs ±15%) et propose une 

analyse financière complète avec ROI, VAN et temps de retour sur investissement. 

Ce que dit la loi :
Obligation depuis avril 2024 : Format normalisé basé sur la méthode 3CL-2021 

Caractère obligatoire : 

• Indispensable pour MaPrimeRénov’ Copropriétés 

• Requis pour toutes les aides à la rénovation globale 

• Validité : 5 ans (plus courte que les autres diagnostics)

Évolution 2025 :

• Avant 2025 : 2-3 scénarios dont un niveau BBC (classe A-B) 

• Après 2025 : Scénarios obligatoires «rénovation globale» et «par étapes»

Projets ambitieux :

• Rénovations globales (>35% d’économies)

• Transformation copropriétés classes F-G

• Bâtiments atypiques ou contraintes spécifiques

Optimisation financière :

• Modélisation précise des économies potentielles

• Analyse comparative de scénarios de travaux 

• Maximisation des aides et subventions

Aide à la décision :

• Choix des travaux les plus adaptés et rentables

• Planification par étapes ou globale 

• Validation technique des investissements

Intérêts
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1.3. DTG - DIAGNOSTIC TECHNIQUE 
GLOBAL : LA VISION 360° DE VOTRE 
PATRIMOINE IMMOBILIER

Contenu du DTG : 

Analyse réglementaire : 

- Situation du syndicat des copropriétaires

- Obligations légales et réglementaires 

- Éventuels impayés et litiges 

- Assurances et responsabilités

Volet énergétique : 

- DPE collectif intégré

- Recommandations d’amélioration 

énergétique

- Cohérence travaux techniques/

énergétiques

Analyse technique :  

- État apparent des parties communes 

- Équipements communs 

- Structure, sécurité, accessibilité

- Conformité des installations

Le DTG renseigne sur l’état complet d’une copropriété en matière de sécurité, respect de la réglementation, 

santé financière et éco-responsabilité. Il analyse l’immeuble et suggère les travaux d’amélioration, notamment 

les plus urgents. 

L’objectif est d’assurer le bon état de l’immeuble, respecter les obligations réglementaires et anticiper les 

investissements sur les 10 prochaines années pour éviter les pannes d’équipements collectifs. 

Ce que dit la loi :
Loi Alur (2014) - Obligations spécifiques : 

Caractère obligatoire : 

• Mise en copropriété d’immeuble de plus de 10 ans 

• Procédures d’insalubrité sur demande du syndic 

• Validité : 10 ans

Avantage fiscal :

DTG concluant «aucun travaux nécessaires 10 ans» = dispense PPPT

Vision patrimoniale complète :

• État technique global de l’immeuble

• Anticipation des investissements sur 10 ans

• Prévention des urgences coûteuses

Conformité réglementaire :

• Vérification du respect des obligations légales

• Évaluation de la situation du syndicat 

• Identification des non-conformités

Optimisation financière :

• Alternative stratégique au PPPT

• Transparence pour vente de lots 

• Planification budgétaire éclairée

Intérêts
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1.4. PPPT - PROJET DE PLAN 
PLURIANNUEL DE TRAVAUX

Contenu du PPPT : 

Contenu par scénario PPT : 

- Liste des travaux : Sauvegarde, sécurité, économies d’énergie

- Performance attendue : Niveau énergétique post-travaux

- Priorisation : Travaux urgents vs rentables sur 10 ans

- Estimation budgétaire : Coûts détaillés par projet

Études de base :  

- Étude technique : DTG

-  Étude énergétique : DPE collectif

Le PPPT présente une liste de travaux collectifs à engager au sein d’une copropriété selon son état. Il anticipe et 

planifie les travaux dans les parties communes avec une visibilité des dépenses associées sur 10 ans. 

Il inclut 2-3 Plans Pluriannuels de Travaux (PPT), c’est-à-dire des scénarios de travaux répondant aux besoins 

spécifiques de la copropriété. Le PPPT se base sur une étude technique (DTG ou audit architectural) et un DPE 

collectif.

Ce que dit la loi :
Loi Climat & Résilience - Obligation progressive pour copropriétés +15 ans

Calendrier obligatoire :

1er janvier 2023 : Copropriétés +200 lots 

1er janvier 2024 : Copropriétés 51-200 lots 

1er janvier 2025 : Copropriétés ≤50 lots

Précisions importantes :

• Seule l’élaboration du PPPT est obligatoire (pas sa réalisation) 

• Transmission obligatoire lors de vente de lots 

• Exception : DTG concluant «aucun travaux 10 ans» = dispense 

• Validité : 10 ans avec actualisation

Gouvernance facilitée :

• Outil de décision éclairé pour les AG

• Base objective pour arbitrages budgétaires

• Facilitation du consensus entre copropriétaires

Optimisation financière :

• Prévention des urgences coûteuses (+30-50%)

• Lissage des investissements sur 10 ans 

• Facilitation du financement des travaux futurs

Valorisation patrimoniale :

• Anticipation de la détérioration

• Entretien régulier et planifié 

• Encouragement à la rénovation énergétique

Intérêts
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2. FINANCEMENT
IDENTIFICATION DES AIDES À LA 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Nous vous accompagnons pour identifier et estimer le montant des aides auquelles 

sont éligibles vos projets.

LES CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE (CEE)

Les CEE sont basés sur les économies réalisées par les travaux de rénovation.
Le montant de l’aide dépend notamment :
> Du type de travaux
> De la localisation (la France est découpée en 3 zones H1, H2 et H3)

LES AIDES TERRITORIALES :

Certaines régions, départements, intercommunalités ou communes peuvent 
accorder des aides complémentaires aux aides nationales dans le cadre de la 
réalisation de travaux d’amélioration de la performance énergétique. 

MAPRIMERÉNOV’

Les travaux de chauffage, d’isolation, de ventilation, d’énergies renouvelables ou 
encore les travaux de rénovation globale peuvent bénéficier de cette aide sous 
conditions de revenus.

+

+

+
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• Cabinet Fabien Gantois Architecture – Fabien GANTOIS
• Cabinet Baron Arch – Guillaume BARON
• Cabinet LANAA – Julie LAFORTUNE, Nicolas ANDRE, Matthias NESIUS architectes associés.
• Cabinet Marielle Tordjeman – Marielle TORDJEMAN

N O S  P A R T E N A I R E S  A R C H I T E C T E S  :

3. AMO & 
MAÎTRISE 
D’ŒUVRE
VOTRE RÉUSSITE 
TRAVAUX GARANTIE
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La rénovation énergétique mobilise 15-25 intervenants différents. 

Sans coordination, 40% des projets ont des dépassements 

délai, 35% des dépassements budget, 25% n’atteignent pas 

les performances. L’AMO est obligatoire pour MaPrimeRénov’ 

Copropriétés et sécurise votre réussite.

Suivre les travaux jusqu’au parfait
achèvement

CHAUFFAGE, 

VENTILATION, 

CLIMATISATION

PLOMBERIE, 

ELECTRICITÉ , 

GAZ

RÉHABILITATION D’UNE 

RÉSIDENCE AUDIENCE 

(94)

• Récompensé du «Grand Prix du 
Jury» aux Trophées Métropolitains 
CoachCopro 2023 
• Maitre d’ouvrage : Nation Gestion 
Conseil
• Cabinet d’architecte : LATITUDE 
48° ARCHITECTURE 

RÉHABILITATION D’UN 

IMMEUBLE DE 

47 LOGEMENTS OCCUPÉS

• Rénovation s’inscrivant dans le 
«Plan Climat Paris»
• Maitre d’ouvrage : RIVP (Régie 
Immobilière de la Ville de Paris)
• Cabinet d’architecte : GRAAL

• Maitre d’ouvrage : PARIS HABITAT
• Cabinet d’architecte : FABIEN 
GANTOIS ARCHITECTURES

RÉHABILITATION DE 680 

LOGEMENTS 

À PARIS 16 (75)

R É F É R E N C E S  M A Î T R I S E  D ’ Œ U V R E
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QUELQUES 
MOTS SUR

Nos clients trouvent avec Greenta une réponse 
globale à l’ensemble de leurs problématiques 
de performance énergétique. Notre équipe 
engage toute son expertise et son énergie depuis 
la réflexion stratégique jusqu’à la réalisation 
concrète des projets.
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Notre collectif, constitué de la société EO2, de ses 
filiales, regroupe 80 salariés pour un Chiffre d’Affaires 
de 27M€. Nos entreprises sont engagées dans la 
transition énergétique depuis plus de 15 ans.

Notre collectif réalise les activités suivantes : 

• Études d’ingénierie 
• Gestion des subventions 
• Maitrise d’œuvre 
• Production et distribution de granulés de bois 
• Conception, réalisation et gestion chaufferies bois et 
de réseaux de chaleur 
• Entretien et maintenance de chaudières et de 
systèmes de ventilation

Nous sommes certifiées OPQIBI pour la qualité et le 
sérieux de notre expertise.

L’ensemble de nos compétences nous permet d’être 
votre interlocuteur unique pour mener à bien vos 
projets. 

NOTRE COLLECTIF 
À VOTRE SERVICE

UN PROJET 
VERT’UEUX

ÉTUDES
ÉNERGÉTIQUES

Société LEV

Société LEV

Société Greenta

GESTION DES
SUBVENTIONS

TRAVAUX

MAÎTRISE D’OEUVRE

MAINTENANCE

FINANCEMENT

EXPLOITATION
RÉSEAUX

Q U E L Q U E S  M O T S  S U R  G R E E N T A
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Les meilleurs choix 
écologiques sont aussi 
les meilleurs choix 
financiers

 www.greenta.fr

Greenta Ile de France

5 Rue Benjamin Raspail, 

92240 MALAKOFF

Greenta Sud

7 Rue du Dr Roux Seignoret

83400 HYÈRES

Greenta Occitanie

1 Pl. du Président Thomas Wilson, 

31000 TOULOUSE 


